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CETE de l'Ouest le 8 avril 2011 
 
 
 

A28  Alençon – Le Mans – Tours 
Analyse financière 

 

1 - Les prévisions de DUP 
 
La DUP indique une dépense totale prévisible pour la réalisation de l'autoroute et des voies de 
raccordement au réseau routier de 3 330 MF aux conditions économiques de mai 1990. 
 
Les coûts d'entretien et d'exploitation sont estimés à 450 000 F/km/an. Il s'agit vraisemblablement 
de Francs 1990. 
 
La DUP précise que :  
� « L'autoroute A28 sera concédée à deux concessionnaires différents sur les tronçons Rouen – 
Alençon et Alençon – Tours. 
� Les sociétés concessionnaires procèderont aux acquisitions foncières et feront réaliser les travaux 
de construction ….. 
� Après mise en service, les deux sociétés concessionnaires seront en charge de l'entretien et 
l'exploitation.  
� En contrepartie de ces charges, les sociétés percevront les recettes de péage. 
� L'investissement sera essentiellement financé sur emprunts.  
� Le résultat financier des concessions est conditionné par leur durée, leur niveau des trafics et leur 
évolution, les taux d'intérêt des emprunts, les possibilités d'autofinancement, de placement, la dérive 
des prix, les coûts d'entretien courants et de grosses réparations. 
� Les recettes de péage assureront la couverture des dépenses d'exploitation (perception du péage, 
entretien, réparations). En revanche, elles ne permettront pas le remboursement de la totalité des 
emprunts levés pour sa construction. 
� Toutefois, les concessionnaires dégageront dans le futur des excédents d'exploitation sur plusieurs 
autres tronçons. Ainsi la réalisation de l'autoroute A28 est compatible avec l'équilibre à terme des 
sociétés concessionnaires. » 
 

2 – le contrat de concession et la date d'expiration de la concession  
 
Tous les commentaires qui suivent concerne la section A28 Alençon – Le Mans – Tours. 
 
La concession de cette section autoroutière s'est faite par adossement au contrat initial de la Société 
Cofiroute. Cet adossement est intervenu en 1994 en lien avec le contrat de concession des sections 
interurbaines de Cofiroute.  
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3 – Bilan a posteriori des coûts et des dépenses 
 
Les analyses et calculs sont menés en euros constants de l'année 2008 dans la mesure où l'évolution 
des coûts et recettes considérées reste proche de l'inflation générale. 
 
Les données comptables hors taxes des coûts kilométriques d'entretien et d'exploitation nous ont été 
remises en euros 2008. Pour des raisons de simplification des calculs, l'euro de l'année 2008 a été 
pris comme monnaie de référence pour l'expression des montants qui suivent. 
  

3.1 - Dépenses d'investissement 
 
Les dépenses d'investissement s'élèvent à 1 029 M€ TTC aux conditions économiques d'octobre 
2002 en référence au paragraphe « coûts de construction / effets observés de l'analyse des coûts » 
(voir ci-avant). Ce montant est celui de l'avenant n°11 au contrat de concession de Cofiroute. Le 
taux de TVA considéré est de 19,6%. Ce coût ne prend pas en compte le doublement du 
franchissement de la Sarthe et les échangeurs anticipés. 
 
La valeur de ces dépenses ramenées aux conditions économiques de l'année 2008 par l'utilisation de 
l'index TP01 de l'INSEE est 1 231 M€ 2008 hors taxes. Ce montant prend en compte le fait que les 
concessionnaires, au titre du régime de droit commun appliqué à la TVA, peuvent depuis 2001 
récupérer la TVA sur le montant des travaux. Cette disposition n'existait pas auparavant. 
 
Il faut remarquer ici que l'index TP01 a augmenté de 30,5% entre le mois d'octobre 2002 et sa 
valeur moyenne de l'année 2008. 
 
Le tableau suivant décrit la chronologie des dépenses d'investissement hors doublement du 
franchissement de la Sarthe et construction des échangeurs anticipés. Ce tableau mentionne, en 
deuxième ligne, l'échéancier des dépenses de construction de la section autoroutière. Sa troisième 
ligne répartit selon cet échéancier le montant TTC de 1 029 M€ d'octobre 2002, figurant dans 
l’avenant n°11 au contrat de concession, cité au paragraphe « coûts de construction / effets observés 
de l'analyse des coûts ». 
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Année 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 Total 

% de l'investissement total 1% 7% 16% 14% 9% 6% 1% 8% 16% 17% 4% 1% 100% 

Montant correspondant 
TTC en M€ (valeur 

oct.2002 ; TVA à 19,6%) 
10,3 72,0 164,6 144,1 92,6 61,7 10,3 82,3 164,6 174,9 41,2 10,3 1.029,0 

Coûts supportés par le 
concessionnaire 

en valeur Octobre 2002 
(HT à partir de 2001) (*) 

10,4 72,6 166,0 145,3 92,8 51,6 8,6 68,8 137,7 146,3 34,4 8,6 943,1 

Coûts supportés par le 
concessionnaire 

en M€ 2008 HT (**) 
13,5 94,8 216,7 189,6 121,1 67,4 11,2 89,8 179,7 190,9 44,9 11,2 1.230,9 

(*)     La TVA est prise en compte au taux applicable de 20,6% jusqu'en 2000  pour les coûts supportés. Le changement du 
taux de TVA de 20,6% à 19,6% a eu lieu le 01 avril 2000.  
(**)    le coefficient de passage d'octobre 2002 à la valeur moyenne de l'année 2008 à l'aide des index TP01 est de 
1,305147 

 

3.2 - Dépenses d'entretien et d'exploitation 
 

La société Cofiroute estime, pour l'année 2008 à partir des données de sa comptabilité, le montant 
hors taxes des dépenses d'entretien et d'exploitation à 250 k€ (2008) par kilomètre et par an. Ces 
dépenses comptabilisent les charges de personnel, d'exploitation, d'entretien régulier, les impôts et 
taxes, les charges d'entretien de renouvellement. Elles ne prennent pas en compte les 
investissements complémentaires sur autoroute en service, c'est à dire le rechargement de la 
chaussée évolutive retenue par la société Cofiroute. 

L'aménagement de A28 Alençon – Le Mans – Tours étant totalement réalisé en fin d'année 2006, ces 
dépenses s'appliquent à un linéaire d'autoroute stable depuis 2007. Aussi, nous considèrerons que 
ces dépenses sont représentatives des coûts réels d'entretien et d'exploitation sur la durée de la 
concession. Ce qui signifie que l'évolution de ces coûts suit sensiblement celle de l'inflation 
générale moyenne de la France. 

Aux dépenses courantes, viennent s'ajouter les coûts des grosses réparations. Il s'agit du 
renouvellement des couches de roulement. En effet, la société Cofiroute ayant le souci de minimiser 
les frais financiers des emprunts a adopté une structure de chaussée évolutive en fonction de l'usure 
prévisionnelle de celle-ci. Ainsi, sont envisagés des rechargements progressifs de la chaussée. Le 
coût de ces rechargements progressifs est estimé par la société Cofiroute à 31 k€ (janvier 2008) par 
kilomètre et par an entre les années 2006 et 2023. 
 
Ce coût est estimé à 31,936 k€ HT aux conditions économiques moyennes de 2008, le coefficient de 
passage calculé à l'aide de l'index TP01 est de 1,0302. 
 
Ce coût doit être pris en compte sur la période de 2006 à 2023 selon les indications de la société 
concessionnaire. Le tableau ci-dessous présente les coûts d'entretien et d'exploitation et les grosses 
réparations et le total de ces coûts en euros 2008 supportés par le concessionnaire pour chaque 
année de la période 2000 - 2009 : 
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année 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 
Longueur en service en fin d'année 

(km) 44,9 76,1 76,1 76,1 76,1 135,1 135,1 135,1 135,1 135,1 

Longueur  équivalente en fonction 
des mises en services (km) 8,12 61,43 76,10 76,10 76,10 79,05 135,10 135,10 135,10 135,10 

Coût d'entretien et d'exploitation 
kilométrique  annuel (en M€ 2008 

HT) 
0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 

Coût entretien-exploitation HT M€ 
2008 (pondéré par la durée ) (*) 2.448 15.357 19.025 19.025 19.025 19.762 33.775 33.775 33.775 33.775 

Coût kilométrique des 
rechargements  (M€ janvier 2008 

HT) 
0      0,031 0,031 0,031 0,031 

Coefficient de passage des euros de 
janvier 2008 à aux euros moyens de 

2008 (TP01) 
0      1,0303 1,0303 1,0303 1,0303 

Coût des rechargements (M€ 2008 
HT) 0      4.315 4.315 4.315 4.315 

Coût total des dépenses d'entretien, 
d'exploitation et grosses réparations 

(M€ 2008 HT) 
2.448 15.357 19.025 19.025 19.025 19.762 38.090 38.090 38.090 38.090 

 (*) prend en compte une TVA de 20,6 % non récupérable en 2000. 
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3.3 - Recettes de péage 
Les recettes de péage prises en compte dans ce paragraphe sont les seules recettes connues du 
concessionnaire Cofiroute pour A28 Alençon – Le Mans – Tours. 

 

La chronologie des péages perçus entre 2000 et 2009 est donnée ci-après en euros courants et en 
euros 2008 : 

 

Année 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 Total 
Montant recettes de péage HT 

VL (k€ courants) 486 5.854 8.488 9.320 10.215 11.636 26.324 29.689 31.862 34.699 168.573 

Montant recettes de péage HT 
PL (k€ courants) 467 3.981 5.888 6.713 7.226 7.790 14.416 17.280 18.338 16.814 98.913 

Montant recettes de péage HT 
TV (k€ courants) 953 9.835 14.376 16.033 17.441 1.9426 40.740 46.969 50.200 51.513 267.486 

Longueur en service fin 
d'année (km) 44,9 76,1 76,1 76,1 76,1 135,1 135,1 135,1 135,1 135,1  

Valeur moyenne de l'IPC pour 
l'ensemble des  ménages hors 

tabac (base 100 en 2005)  
90,46 92,07 93,86 95,89 98,14 100 101,91 103,55 106,82 106,93  

Coefficient de passage des 
euros courants à € 2008(IPC 
pour l'ensemble des ménages 

hors tabac) 

1,181 1,160 1,138 1,114 1,088 1,068 1,048 1,032 1,000 0,999  

Montant total des  recettes 
péage HT (M€ 2008) 1.125 11.411 16.361 17.861 18.984 20.751 42.703 48.452 50.200 51.460 279.307 

 
Depuis la première mise en service de l'A28 Alençon – Le Mans – Tours soit 10 années 
d'exploitation, les recettes de péage s'élèvent à 267,5 M€ courants HT ( 279,3 M€ 2008 HT). 
 
Toutefois, il faut noter qu'il s'agit des recettes perçues sur les sections de A28, à l'exclusion des 
effets de péage induits par le trafic en continuité de l'itinéraire A28 sur l'autoroute A11 entre le 
Mans-Nord et Le Mans-Est. 
 

Recettes de péages en M€ 2008 HT
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L'évolution des recettes de péage exprimées en € 2008 entre 2007 et 2009, correspondant à une 
autoroute totalement réalisée est : 
 

Évolution des 
recettes de péage 

en 2008 par 
rapport à 2007 

en 2009 par 
rapport à 2008 

VL 10,71% 9,02% 
PL 9,47% -8,22% 
TV 10,25% 2,72% 

 
On constate une baisse importante des recettes de péage des PL en 2009 par rapport à 2008 en lien 
avec la forte baisse du trafic PL constatée sur A28 en 2009. En intensité kilométrique, la baisse 
constatée des PL est de 9,9 %. 
 

3.4 – Exploitation prévisionnelle sur la durée de la concession   

 

Pour estimer les recettes de péage sur la durée de la concession, l'hypothèse que la croissance de ces 
recettes en € 2008 résultait de la seule croissance des trafics, a été retenue. Cela revient à formuler 
l'hypothèse que les coûts kilométriques de péage sont assujettis à l'inflation générale. Pour estimer 
les recettes jusqu'à la fin de la concession de A28 Alençon – Le Mans – Tours, l'hypothèse d'une 
croissance des recettes en € 2008 a été retenue, c'est à dire hors inflation générale, de 1,25 %/an 
entre 2010 et 2025 puis de 0,675 %/an au delà. Ce taux a été retenu comme taux géométrique sur la 
période 2010 à 2025. Il correspond à un taux linéaire de 1,37%/an base 100 en 2008 soit un taux 
linéaire d'environ 1,5 %/an base 100 en 2002. Ce dernier taux correspond à l'hypothèse basse de 
croissance des trafics pour le scénario central (P.I.B. = 1,9%/an) de l'instruction provisoire du 23 
Mai 2007 relative aux méthodes d'évaluation économique des investissements routiers interurbains 
(annexe 5). Cette hypothèse semble la plus réaliste compte tenu du contexte actuel de la politique 
des transports dans le cadre du développement durable. Comme l'instruction évoquée ci-avant le 
prévoit, un taux de valeur deux fois plus faible à partir de 2026 a été retenu. 
 
 
Comme le montre le graphique ci-dessous, les recettes annuelles d'exploitation (hors taxes 
récupérables) encaissées par la société Cofiroute sont supérieures aux dépenses annuelles 
d'exploitation à partir de 2006, première année pour laquelle l'autoroute assure la continuité 
d'itinéraire autoroutier entre Alençon et Tours. 
 
A partir de 2024, l'excédent augmente brusquement traduisant la fin des coûts de rechargement 
progressif de la chaussée. 
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3.5 – Investissement et exploitation courante  
L'excédent brut d'exploitation cumulé jusqu'en 2030, date présumée de fin de la concession de A28 
Alençon – Le Mans – Tours lors de la signature de l'avenant au contrat de concession, atteindra, 
avec les hypothèses que nous avons retenues, 499 M€ 2008 HT. 
 
Le coût d'investissement du projet, hors frais financiers, (frais des intérêts des emprunts, etc.) 
représente un montant minimum de 1 231 M€ (2008) HT pour la société concessionnaire. En effet, à 
ce montant, il faut ajouter le coût du doublement du franchissement de la Sarthe et des échangeurs 
anticipés comme rappelé ci-avant. 
 
L'excèdent brut d'exploitation est donc nettement inférieur au coût d'investissement puisque 
l'excédent n'en couvre que 41 %. Le déficit serait encore plus important si l'on tenait compte des 
coûts de financement. La concession de A28 Alençon – Le Mans – Tours n'est donc pas rentable 
pour la société concessionnaire Cofiroute. 
 
Cette situation avait été prévue et explicitée dans le dossier de DUP comme rappelé au paragraphe 
§ 1 ci-avant. 
 
Cependant l'équilibre financier global de la société Cofiroute n'est pas remis en cause par la 
concession d'A28  Alençon – Le Mans – Tours. 
 
Le principe de l'adossement (voir encadré) a donc permis de faire prendre en charge par la société 
Cofiroute la construction et l'exploitation de cette nouvelle section autoroutière sans versement de 
subvention publique. 
 
 

A28 Alençon - Le Mans - Tours : Excédent brut d'exploitation
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Adossement 

 
Pour chaque nouvelle autoroute, ou section d'autoroute, l'État choisissait le concessionnaire 
de gré à gré selon une logique géographique, à savoir l'attribution des concessions d'une 
même zone à un unique concessionnaire, et une logique financière caractérisée par la 
pratique dite de « l'adossement ». 
 
Celle-ci consistait à faire financer les nouvelles sections d'autoroutes, moins rentables, par 
les péages prélevées sur les sections plus anciennes, plus rentables et parfois amorties, de 
ce concessionnaire. 
 
Formellement, au lieu d'attribuer une nouvelle concession pour chaque nouvelle autoroute 
ou section d'autoroute, l'Etat modifiait par avenant la liste des sections d'autoroutes 
comprises dans une unique concession globale attribuée à chaque société autoroutière. Au 
besoin, la durée de cette concession globale était allongée pour faciliter le financement de 
la nouvelle section. 
 
Cette politique a permis de construire assez rapidement un réseau important d'autoroutes 
de bonne qualité sans aucune dépense pour le budget de l'Etat. 
 
 
Source : « La réforme de la politique autoroutière » (rapport annuel 2002 de la Cour des 
Comptes p231 et suivantes). 


